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Priétaires, mais insuffisant pour les autres ifins d'un égout 1 said proprietors, but not sufficient for the other purposes
public, lesdits propriétaires atircrit droit, sur le montant of a public the said proprietors shall be entitled to
qui letir sera réclamé pour le nouvel égout, à une rédi-ic- a réduction in the arnourit to bc charged them for the new
lion équivalent à ce qu7ils auront payé pour l'égout primi- sewer, equal to what they paid for the original-sewer less
tif, moins toutefois la dépréciation par l'usage qtl«ils en ont however, the tear and wear of the same, stich redýction
en; cette réduction sera établie id'ilne manière somma:re to bc determined in a surnmary iiianiier'by the City Sur-
par l'inspecteur de la Ville lors de la répartition. Veyor when the apportionment is made.

Sec. 14.-Les égouts publics sur la propriété publique se- shall be te-
ront rýparés et tenus en bon état par la Ville; les drains Sc. r4.-Ptiblie scwers on publie property

paired and kept in order by the City;
ýrivate drains on'

privés sur les propriétés privées et sur la rue seront cons- Private property and in the streets sha 1 bc constructed
trilits et tenus en bon ordre par les propriétaires. and kept in order by the Proprietors.

Sec. is.-Dès qu'un égout public aura été construit, sec. 5--SO scion as a public sewer is completed, the-
el'inspecteur de la Ville devra répartir, dans un livre qu'il City Surveyor shall assess in a book tc) bc kept by him. for
tiendra à cet effet la proportion du coût de tel égout (y that purpose, the proportion of the COSt Of its construction
compris les raccordements susdits) sur les propriétaires (including the connections aforesaid Payable by the
d'immeubles le long -de la rue ou ruelle, rue on ruelle pro- owners of immoveables abuttin9 On t e street, projected
jetée dans laquelle tel égout et ses raccordements auront été strect or laile, whercin such sewer and connections have"
construits d'après le front desdits immeubles comme susdit. been laid, according to the érontage of such immoveables

Ville, as aforesaid. and s h assessment shall be made by the
et ladite répartition sera faite par 1 inspecteur de, la tic
en autant qu'il -sera praticable, dans ;es six mois a compter City Surveyor, as fat as practicable, within six months
du parachèvement desdits égouts et raccordements. li from. and after the compIetion of said sewer and connec-

tions.

Sec. I6.-L'inspectour de la VMe, par avis public. dans Sec. i6.-The City Surveyor shaIl, by publie noticein
les jourriaux ou par lettre enregistrée, selon qu'il le jugera the newspapers, or by registered letter, as he inay deem.

pourront proper, fix ý day wýcn the
opportun fixera un jour oÙ les personnes unposées cOntribtitors. charged *may
examiner ladite répartition et y faire leurs objectlons avant examine such apportioliment and state to him. their ob-
qu'elle soit parachevée et exécutoire, ledit avis devant être jections lhericto, before the same bc omPleted and, put in

1 ant être envoyée dix forée ; such notice to be given or such- registered letter todonné !Ou adite lettre enregistrée dev be sent ten. days at least before thatfixed to hear thejours au moins avant celui fixé pour l'audition des parti-, par-
et il entendra là et alors ces objections et en disposera d'une t'es ; and he shall thereupon hear and determine sucà:
manière sommaire. objections in a sumrnary manner.

lites objections, l'ins- S 17 The City Surveyor, after havin1ý settled thý
Sec. 17.-Après avoir disposé desc -c e

pecteur de la Ville signera ladite répartition, dont il dépoz said>ecýbie7ions. shall sign the said apportionment and
shall deliver a duly certified copy threof to the Citý Tre'a-sera unie copiedùment certifiée entre les mains du trésorier 1

e tion deviendra exécu- 5urer, and thereupon such apportiomnent shall be bfnd-de la Ville, et dès lors, cette réparti ipon alt, persons therein named and assetoire à l'égard de toutes personnes qui y seront 1101iMéel ssed, who

4 ou cotisées lesquelles iseront réputéeS et tenues déi inÉgallle held t, be indebted. to the City in the sums tes-
envers la Ville des sommes respectivement Portées à pectively charged in the said apportionment.
répartition,

Sec. I8.-Fn préparant la répartition qu'il est autorisé à Sec. i8.-In preparing the apportionment which he is
atithorized to rnake by section fifteen, the City Sula Ville tiendra rVeyorfaire par la section 15, l'inspecteur de shall make stich allowances ag are necessary to

eompîe des réductions à faire en faveur de certai amount of reductions tc, which certain proprie Ineet the
ontemies dans ce re tors arepriétaires, en, vertu des dispositions c Pte de entitied under the prd-visions of this by-law ; and suchglement; lesquelles réducions seront portées au Coin lel'el ances shall bc charged to the City and held as formýla -Vflle et seront censées faire partie du montant qt art of the City's share of the improvement.

est appelée à contribuer au coût e l'amélioration.
Sec. ig.-The public notice to bc given in virtun vertu -des disposi- e of the

Sec. ig.-L'avis -public à être donné e J provisions of this by-law shall be given in the manner
ti la manière et -fOrrneons, de ce règlement sera donné ep t 52 Vict., chaipý 79. and form. prescribed in section 272 of the Act. 52 Vic,
prescrites dans la section 272 du Statu ChaP. 79.

Sec. 2o.-The provisions of this byÀaw shall not affeetýglernent n'affecterontSez'. 2o.-Ies dispositions de ce ré ally of the privileges conferred upon the rate-payers of St.z... , aucun des ntribuables des quar-privilèges conférés aux CO rertu des Jean-Baptiste, St. Gabriel and: St. Denis wards ýy by-laws
tiers St-Jean-Baptiste, St-Gahriel et St-Denià, en 1

exer ces trois muni- Nos, 27, 45 and 211 to annex these three municipalities t6
règlements Nos.27, 45 et 211 pour ann the City of Montreal.
cipalilîs à la Ville de Montréal,

Sec. 2i,-(Interprétatian). Le mot "lot" dans ce règle- Sec. 2i.-(Interpretatlon). The word "lot" in this bY-ý

ment signifie 'lot du cad whether cadastral or not astre ou subdivision d'icelui qu'elle law shall mean a cadastral lot or subdivision thereuf,
soit du cadastre çi non' 'Ê drains qui servent The words " Private drain " Ehall mean the drainà ý0

Les mots "drains priivýs11 signifient le connect the -Publie sewer with the private
à relier l'égout pub5c avec la PrcPrl été privée de chaque cach side of the street property on

côté de la rue; The words "Publie sewer " shall mean a publie sever
Tes mots " égout public ý, signifient l'égout Public destiné à to receive private drains.

recevoir les drains privýs.

ts Nos igi, 235, 241, 277, et Sec. 22-By-laws Nos. 191, 235Y 241, 277, 287 and
Sec. _-2.-ý-Les règlenlen i are repealed,

2e sont révoqué$.


